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DOTATIONS 2024 : la DETR

Bilan par 

arrondissement

Montant 

sollicité

Nombre de

dossiers

déposés

Montant 

attribué

Nombre de 

dossiers 

retenus

Nombre de communes 

ayant déposé au moins 

un dossier de demande 

de subvention

Arrondissement 

Ajaccio

7 219 395 € 138 3  933 405 € 72 59

Arrondissement 

Sartène

11 470 034 € 74 3 292 775 € 27 32

TOTAL 18 689 430 € 212 7 226 180 € 99 91

Enveloppe 2024 : 7 478 405 €

Une programmation réalisée à 97%

Des restes à payer trop élevés: 28,1 M€ 

depuis 2014!

pref-subventions@corse-du-sud.gouv.fr



DOTATIONS 2024 : la DETR par arrondissement
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18%

19%

15%

11%

4%

26%

Répartition des projets DETR 

arrondissement de Sartène

Transition écologique

Voierie /murs

Rénovation et mise en valeur du

patrimoine

Réhabilitation de

bâtiments/équipements

Constructions nouvelles

Achats, matériel, équipements

Autres



DOTATIONS 2024 : DSIL et FNADT





























DOTATIONS 2024 : FONDS VERT



Axe 1 : Renforcement de la performance environnementale

Axe 2 : Adaptation des territoires au changement climatique

Axe 3 : Amélioration du cadre de vie











DGF des communes de la Corse-du-Sud 

La DGF constitue la principale dotation de fonctionnement de l'État aux collectivités territoriales.

Les communes de la Corse-du-Sud bénéficient d’une DGF en constante augmentation depuis 7 ans, 
passant de 33,7 millions d’euros en 2018 à 38,6 millions d’euros en 2024, soit près de +15 %
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COMMENT REDYNAMISER MA CENTRALITE

Méthode et offres d’accompagnement



12 CHEFS DE PROJET 

près de 500 000 €/an



METHODOLOGIE : PASSER D’UNE POLITIQUE 

DE GUICHET A UNE POLITIQUE DE PROJET

Identifier stratégie et objectifs du territoire

Réaliser une étude de faisabilité: identifier les risques et contraintes réglementaires

Réaliser un diagnostic de l’existant et des besoins

Identifier les acteurs concernés

Estimer le budget: dépenses et ressources



INGENIERIE SUR MESURE DE l’ANCT

• Un déclenchement à titre subsidiaire

• Au bénéfice d’une collectivité : commune, CC, CA, groupement de communes.

• En ingénierie, pas en investissement

• Phase «amont» du projet : du diagnostic à la définition du projet, au dossier de 

demande de financement, jusqu’au cahier des charges d’un AMI ou au recrutement du 

MOE / concours d’architecte.

• Un marché à bons de commandes couvrant une grande palette de thématiques 

(PACA: 14 marchés mobilisables)

• Du «sur mesure» (compémentarité des expertises, nombre de jours, phasage de l’étude)

• Une prise en charge variable selon la fragilité de la collectivité 



CE QUE L’ANCT N’ACCOMPAGNE PAS:

• Etudes de Maîtrise d’oeuvre (APS/ APD/ PRO/ PC)

• Etudes relatives aux risques naturels et traits de côte (=> CEREMA)

• Etudes de planification (PLU,...) mais peut faire les études préalables

• Etudes réglementaires (sauf au niveau de l’appui au pilotage et VA)

• Etudes techniques approfondies (bâtimentaire (=>BDT en PVD) sauf VA, 

• ouvrages d’art (=> CEREMA), audit énergétique (=> AUE, Fonds vert...)

• Montage Dossiers financements européens



DECONCENTRATION DU MARCHE D’INGENIERIE

Depuis le 1er mars 2024, une enveloppe globale de 15 M€ (sur 40M€) déconcentrée,

soit 150 000 € à la main du préfet de département de la Corse-du-Sud

Possibilité d’activer les trois marchés de l’ANCT en Corse :

• Diagnostics territoriaux

• Concertation avec les habitants

• Accompagnement au pilotage des projets



1. Réalisation d’une étude pour la 
requalification des places dans le village 
ancien [31 500 €]

2. Etude de programmation d’un projet 
d’habitat inclusif [49 320 €]

Exemples d’accompagnement de la 
commune de Casaglione

ddt-conseil-territoire@corse-du-sud.gouv.fr

mailto:Ddt-conseil-territoire@corse-du-sud.gouv.fr


L’OFFRE DU CEREMA: domaines d’intervention

Renaud.Balaguer@cerema.fr

mailto:Renaud.Balaguer@cerema.fr


Stratégie et Aménagement

Renaud.Balaguer@cerema.fr

mailto:Renaud.Balaguer@cerema.fr


L’OFFRE DE L’AUE – exemples d’actions

aue@isula.corsica

mailto:aue@isula.corsica


COMMENT APPREHENDER ET MIEUX GERER 

L’EVOLUTION DE LA RESSOURCES EN EAU 

Offre d’accompagnement par la Banque des Territoires



L’offre de 
la Banque 

des Territoires 
pour la gestion & la 

préservation de 
la ressource en eau

Avril 2024
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Un continuum d’offres Banque des Territoires pour 
soutenir vos projets de gestion de la ressource en eau

Conseiller Financer Sécuriser Opérer

1.Ingénierie d’aide à 
la décision

2. Appui à la 
structuration 

de projet 

3. Appui à 
l’innovation / 

data territoriale

1. Prêts

2. Investissement

1.Consignation 
environnementale

2. Consignation 
expropriation 
préemption

Mobilisation 
des filiales



Notre 

accompagnement 

en ingénierie
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Nos possibilités d’appui en ingénierie

3 soutiens principaux

Elaboration d’un schéma directeur pour une meilleure 
planification et programmation des études et des 
investissements 

Appui à la structuration de la gouvernance locale

Appui à l’opérationnalisation des projets

L’OFFRE

En partenariat avec l’Agence de l’Eau RMC



Notre 

accompagnement 

en prêts



Interne

50 %

des réseaux 

de distribution

ont plus

de 40 ans

Un engagement fort sur le financement des réseaux 
d’eau et d’assainissement
 Un mauvais état 

des infrastructures lié à un 

sous-investissement 

 Des conséquences 

écologiques et financières 

importantes

 Des investissements 

financés par des recettes

Des difficultés particulières 

en zones peu denses

Le taux de perte moyen est 

actuellement

de 20 % / an soit la 

consommation de 18,5M 

d’hab

Jusqu’à 60 ans 

TLA + 0,40 pb

ou taux fixe sous 

conditions

24
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Les types de projets financés

Assainissement 
des eaux usées

Service d’eau 
potable

Réutilisation 
des eaux usées 

Eaux pluviales 
urbaines

Projets 
Petit 
cycle

Gestion 
des milieux 
aquatiques 

(GEMA)

Prévention 
des inondations 

(GEPI) et des 
submersions

Irrigation 
des cultures

Restauration 
des cours d’eau 
et des milieux 

humides

Projets 
Grand 
cycle



Secteur Public Local :
Une offre large en termes de maturités et index

15 ans 25 ans 40 ans 60 ans

BEI
SFIL

5 ans

26

Notre offre  

centrale indexée 

sur le taux du 

livret A

Notre offre 

complémentaire 

à taux fixe, 

barème 

mensuel

Nos offres de prêts : les taux au secteur public local

TLA + 0,40 points

Réseaux 

d’assainisse-

ment et 

ouvrages 

lourds des 

stations 

Ouvrages de 

génie civil et 

canalisations 

d’eau potable



Interne
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Typologie de projets financés :

Eau brute : 2,4 M€

GEMAPI : 3,9 M€

Eau potable : 5,9 M€

Assainissement : 5,3 M€

19 Aqua prêts : 17,6 M€

AJACCIO

AULLENE

BONIFACIO

BRANDO

CA DU PAYS AJACCIEN

CAMPILE

CC ILE ROUSSE - BALAGNE

CC PIEVE DE L'ORNANO - TARAVO

COLLECTIVITE DE CORSE

CORRANO

CORTE

OLETTA

OLMETA DI CAPOCORSO

PATRIMONIO

PIEDICORTE DI GAGGIO

VALLE DI ROSTINO

Nos clients :



Notre 

accompagnement en 

consignation



Interne
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Notre activité de consignation, outil de protection des fonds 

Des sommes et valeurs,

notamment litigieuses ou

déposées en garantie d’un

engagement.

En qualité de tiers de

confiance, pendant un délai

de principe de 30 ans.

La gestion est gratuite et

les fonds rémunérés.

Au bénéficiaire légitime

dans un délai de 10 jours,

les sommes consignées

augmentées d’un intérêt de

consignation.

Recevoir Sécuriser Restituer

Corse 2023

2,7 M€ de fonds consignés et 

d’encours total
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Des possibilités de consignations pour sécuriser les 
fonds et vos projets

CARACTÉRISTIQUES

Consignation environnementale : Consignation de la garantie financière 
dont doivent justifier les Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE, ex : Station d’épuration)

Consignation expropriation préemption : dans le cadre de procédures de 
préemption pour sécuriser l’aménagement des territoires et protéger 
les terrains stratégiques pour la ressource eau (point de captage)

L’OFFRE
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Source : GIP Littoral

LE PROJET

Garantie financière pour l’exploitation d’une usine de 
traitement des boues issues de la station d’épuration 
des eaux usées de Marseille dans le cadre de la 
réglementation ICPE

Montant total consigné : 153 323 €

Ces garanties financières permettront, en cas de 
défaillance de l’exploitant, une mise en sécurité de 
l’installation et la réalisation des mesures d’intervention 
notamment en cas de pollution des eaux.

Couverture à 100% du 
montant des garanties 
financières

Conservation durant 
toute la durée 
d'exploitation

Insaisissabilité des 
garanties financières 
consignées

Territoire : Région Provence Alpes Côte-d’Azur
Ville de Marseille

NOTRE 
APPUI

Usine de traitement des boues - SERAMM
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Contacts à la Banque des territoires

Pierre-Alexis CASTEL, directeur territorial Corse du Sud

pierre-alexis.castel@caissedesdepots.fr tél: 06 81 87 77 59

Véronique GARCIA, chargée de développement territorial Corse du Sud

veronique.garcia@caissedesdepots.fr tél: 06 83 01 44 38

Contacts

mailto:Pierre-alexis.castel@caissedesdepots.fr
mailto:veronique.garcia@caissedesdepots.fr


PLANIFICATION ECOLOGIQUE

Méthode et offres d’accompagnement



TERRITORIALISATION

Conférence des parties 

le  15 mars 2024
Plan d’actions

- Territorialisation de la 

planification écologique

- Fixer un cap collectif clair

- Donner de la visibilité

- Questionnaires pour les élus

- Groupes thématiques

- Co-construction d’un projet

commun

Diagnostics



• Transmission par mail le 2 avril 2024

aux communes et EPCI

• Encore peu de réponses à ce stade

• Webinaire départemental dédié aux EPCI du 2A

le 2 mai à 10h30

• DDT disponible pour accompagner les EPCI 

en lien avec le sous-préfet d’arrondissement

• Réponses attendues pour le 10 mai

• Tableau national pré-formaté non 

modifiable pour analyse statistique

• Dans le cadres des 39 leviers,

147 actions types envisagées

• Il faut renseigner le questionnaire

pour chaque action (une par ligne)

• Pour chacun des 39 leviers, 

votre perception est sollicitée



•

•

•

•



https://agirpourlatransition.ademe.fr/form/contact

https://agirpourlatransition.ademe.fr/collectivites/amenager-territoire
https://agirpourlatransition.ademe.fr/form/contact


https://agirpourlatransition.ademe.fr/form/contact

https://www.territoiresentransitions.fr/programme
https://youtu.be/gAc_B6j1qcY
https://www.territoiresentransitions.fr/programme
https://agirpourlatransition.ademe.fr/form/contact


•

•

•

•

•

https://agirpourlatransition.ademe.fr/form/contact

https://cloud.contact.ademe.fr/inscription-elu-referent
https://agirpourlatransition.ademe.fr/form/contact


LES CRTE : DE LA RELANCE VERS LA REUSSITE

Echanges sur les sujets de compétences intercommunales, identification des
besoins d’expertise à mobiliser auprès des services et opérateurs de l’Etat…

Bilan 2021-2024: actualisation des diagnostics de territoires, des projets réalisés et 
preparer la fin de mandat…

COPIL CRTE à programmer à l’automne par EPCI pour acter:
• les éventuels nouveaux axes thématiques

• les plans d’actions actualisés (2024 - 2026) avec les nouveaux projets et 
le retrait des projets obsoletes ou abandonnés

• la mise à jour de la maquette financière pluriannuelle dont le fonds vert

Faire remonter au guichet de l’ingénierie locale les besoins pour mieux orienter
et proposer la bonne offre d’accompagnement afin d’anticiper le démarrage des 
prochains projets

Feuille de route des communes et de l’EPCI



LES CRTE : PROCHAINES CONTRACTUALISATIONS

Remettre le CRTE au coeur du dialogue Etat/collectivité mais surtout EPCI/communes

Sortir de la logique de projet individuel pour davantage se projeter sur les
stratégies de territoire, la mutualisation des équipements et services, l’attractivité du
territoire et non de la commune

Etre plus ambitieux en matière de transition écologique

Sélectionner les projets en fonction des priorités du territoire, de leur contribution
aux plans nationaux, de leur impact environnemental et des orientations de la
planification écologique (feuille de route de la COP)

Mettre à jour les CRTE: axes, plan d’actions, maquette financière



POINTS D’ACTUALITE

 NEW DEAL MOBILE: 15 mai - dernière remontée des demandes d’études radio 

pour tester la couverture de zones

 Le fonds territorial d’accessibilité : https://www.asp-public.fr/aides/fonds-territorial-accessibilite

Faute de moyens, près d’un million d’établissements recevant du public (ERP) en France ne seraient pas à

jour de leurs obligations en matière d’accueil de personnes à mobilité réduite. Afin d’accélérer le processus de

mise en conformité, un « fonds territorial d’accessibilité », spécifique aux ERP privés de 5e catégorie et doté

d’une enveloppe de 300 millions d’euros sur 5 ans, a été mis en place par l’Etat afin d’accompagner

financièrement jusqu’en 2028 ces établissements dans la réalisation des travaux de mise en accessibilité.

A compter du 2 novembre 2023, et jusqu’au 31 décembre 2028, le fonds territorial d’accessibilité (FTA)

permettra à l’Etat de subventionner à hauteur de 50% les dépenses de travaux et d’équipements de mise en

conformité des établissements recevant du public.

 Le dispositif de soutien au commerce rural

 Les appels à projet en cours: cf site aides-territoires.beta.gouv.fr

https://www.asp-public.fr/aides/fonds-territorial-accessibilite


CALENDRIER 2024

15 mars 24 et 25 avril

Lancement de la  
COP et comité local 

de cohésion des 
territoires

Les réunions par 
arrondissements

webinaire EPCI 
le diagnostic 

territorial 

2 mai 10 mai

Retour des 
questionnaires

élaboration du plan 

d’actions de la 

planification écologique

ETE
AUTOMNE

rencontres par EPCI : 

bilans des CRTE à 

l’approche de 

l’échéance 2026

Réunion des 
chefs de 
projets 



QUESTIONS DIVERSES



Préfecture: pref-subventions@corse-du-sud.gouv.fr

DDT – ingénierie : ddt-conseil-territoire@corse-du-sud.gouv.fr

DDT - planification: ddt-sact@corse-du-sud.gouv.fr

Banque des territoires: pierre-alexis.castel@caissedesdepots.fr

veronique.garcia@caissedesdepots.fr

ADEME: https://agirpourlatransition.ademe.fr/form/contact

CEREMA: Renaud.Balaguer@cerema.fr

AUE: aue@isula.corsica

Agence de l’eau: jeanmichel.eiffes@eaurmc.fr

mailto:pref-subventions@corse-du-sud.gouv.fr
mailto:ddt-conseil-territoire@corse-du-sud.gouv.fr
mailto:ddt-sact@corse-du-sud.gouv.fr
mailto:pierre-alexis.castel@caissedesdepots.fr
mailto:veronique.garcia@caissedesdepots.fr
https://agirpourlatransition.ademe.fr/form/contact
mailto:Renaud.Balaguer@cerema.fr
mailto:aue@isula.corsica

